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Charte d’Engagement 

1. Chaque professionnel est incité à signaler tout incident, accident ou erreur.

2. L’établissement met en place un circuit et des outils favorisant ces alertes, ces déclarations.

3. La démarche d’analyse qui suit l’évènement permet de partager et capitaliser les

expériences.

4. Les professionnels apportent aux patients et à leurs proches une information transparente et

sincère dans le respect de leurs droits et de leurs besoins (fiche réflexe Annonce d’un

dommage associé aux soins).

5. Un accompagnement dédié, à l’intention des équipes et des professionnels faisant face à ce

déroulement inattendu d’une prise en charge, est mis en œuvre.

6. Le signalement de l’Évènement Indésirable Grave (EIG) conduit à une démarche constructive,

analytique, et non culpabilisante basée sur des échanges pluridisciplinaires, à l’exclusion des

dissimulations intentionnelles et autres actions malveillantes ou excessivement dangereuses

qui entrainent des sanctions disciplinaires et/ou poursuites judiciaires justifiées.

7. Le plan d’actions mis en place contribue à éviter la reproduction de l’EIG et à l’amélioration

de nos pratiques.



Déclaration interne à l’ES



Un exemple de signalement 

inter-établissement

« Transfert d’un patient des urgences vers un établissement 

disposant d’un service de soins intensifs suite à un choc 

septique, avec évolution défavorable marquée par une 

dysfonction myocardique sévère puis un arrêt cardiaque non 

récupérable. Mise en questionnement des délais de prise en 

charge aux urgences et de l’organisation du transfert inter 

établissement »



Y’a-t-il un risque médiatique ou juridique avéré ?



Le signalement sur le portail

(volet 1)

• Demande de rapports 
circonstancier

• Consultation du dossier 
médical

Phase de collecte 
d’informations 

• Élaboration d’un 
support de déclaration

• Validation collective
du contenu du support 
de la déclaration du 
volet 1

Synthèse des 
informations 

recueillis • Archivage de la 
déclaration

• Suivi de la déclaration 
dans un tableau de 
bord

Saisie de la 
déclaration sur le 

portail

• Précision sur la 
chronologie ?

• Précision sur la 
méthode d’analyse ?

• Relances sur le volet 2

Demandes 
complémentaires de 

l’ARS

« Transfert d’un patient des urgences 

vers un établissement disposant d’un 

service de soins intensifs suite à un choc 

septique, avec évolution défavorable 

marquée par une dysfonction 

myocardique sévère puis un arrêt 

cardiaque non récupérable. Mise en 

questionnement des délais de prise en 

charge aux urgences et d’organisation du 

transfert inter établissement »

?

https://signalement.social-sante.gouv.fr/psig_ihm_utilisateurs/index.html#/accueil


Établir une chronologie



Analyser les causes



Le signalement sur le portail

(volet 2)

• Consolidation de la 
chronologie

• Analyse ALARM

• Proposition d’actions

Analyse approfondie

• Organisation de la 
réunion

• Validation du plan d’action

RMM
• Validation collective du 

contenu du support de la 
déclaration du volet 2

• Suivi de la déclaration 
dans un tableau de bord

Saisie de la 
déclaration sur le 

portail

• Bilan annuels des EIG de 
l’ES

• Régional (SRA)

• National (HAS)

RETEX

3 mois

https://signalement.social-sante.gouv.fr/psig_ihm_utilisateurs/index.html#/accueil


Valider un plan d’action

Aide à la décision

• Algorithmes, Recommandations professionnelles

Sensibilisation

• Support visuel, Réunion et compte rendu

Communication

• Echanges clairs et compréhensibles

Techniques

• Ergonomie…

Organisations

• Modes opératoire, Procédures…
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